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du FINISTERE DES DELIBERAT 
MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BEUZEC CAP SIZUN 
SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2015 

Le 24 Septembre 2015, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
le 17 Septembre 2015, s’est réuni en séance ordinaire, dans la salle 
du Conseil Municipal en Mairie, lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gilles SERGENT, Maire. 

COHSGÎHÇIS Conseillers Etaient présents tous les conseillers en exercice à Pexception de 
e“ “m” présçnts o}: Madame Sandrine HEKLINGER et de Messieurs Pascal QUERÉ 

represe-mes et Fabien DAN ZÉ, absents et excusés. 
15 12 

Date de la convocation Secrétaire de séance : 

17 Septembre 2015 Madame Catherine BESCOND a été nommée secrétaire de séance. 
Date d’affichage 
17 Septembre 2015 

2 — RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Monsieur le Maire expose que la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) est rendue nécessaire. pour 
qu'il soit en compatibilité avec la loi ENE (Engagement National pour l’Environnement) du 12 juillet 
2010, dite loi Grenelle II et la loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014, 
également en conformité avec le Schéma de Cohérence Territoriale et l’intégration des zones humides. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- Décide de prescrire la révision du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire de la commune 
de Beuzec-Cap-Sizun, ceci conformément aux dispositions des articles L.123-6 et suivants du Code de 
l’Urbanisme ; 

- Donne pouvoir au Maire pour organiser les démarches d’appel à candidatures pour retenir un cabinet 
d’étude chargé de Pélaboration du P.LU. ; 

- Décide d’habiliter les membres de la commission municipale d’urbanisme pour représenter la commune 
aux séances de travail avec les autres personnes associées selon les modalités que le maire définira en 
fonction du thème qui sera évoqué ; 

- Sollicite de l’Etat, dans les conditions définies aux articles L.1614-1 et L.1614—3 du Code Général des 
Collectivité Territoriales, une compensation afin de couvrir les dépenses entraînées par les études et 
l’établissement du P.L.U. ; 

- Dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes, seront inscrits au budget de 
l’exercice 2016.
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Délibéré par le Conseil Municipal en session ordinaire. 

A Beuzec-Cap-Sizun, 
Le 24 Septembre 2015 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Maire, 

Gilles SERGENT.








